
pas les qualite's requises, il empêche qu’il ne soit
admis, à moins que le roi ne lui accorde des
dispenses.

4°. Les grand’croix, commandeurs et cheva¬
liers des trois ordres mentionnés , portent, aux
jours de leurs fêtes respectives, de grands man¬
teaux blancs, attachés sur la poitrine avec de
longs cordons , et chargés, sur le côté gauche, de
la croix de leur oi’dre brodée avec la couleur
qui lui convient. A la mort, on les enterre dans
ces manteaux , avec la toque rouge en tête, l’épée
au côté, les bottes de maroquin , et les éperons
d’or,

i325.

Ordre de l }Aigle-Blanc. (Pologne.)

Institué par Ladislas Y , roi de Pologne, à
l’occasion du mariage de son fils avec la princesse
Anne, fille du grand-duc de Lithuanie.

Une tradition porte que l’on trouva un nid
d aiglons au lieu où. l’on jeta les fondemens de
la ville de Gnesne en Pologne ; et des historiens
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croient que c’est cette tradition qui fit naître à
Ladislas Y l’idée de prendre un aigle pour en¬
seigne de son ordre.

Cet Ordre a été renouvelé en ijo 5 par Fré¬
déric Auguste I er , électeur de Saxe et roi de
Pologne. Il est l’apanage de toutes les grandes
familles; ce qui le rend excessivementnombreux.
Beaucoup de seigneurs russes l’ont aussi, et cela
vient de ce que Catherine II disposoit de cet
Ordre comme d’un des siens.

Ses marques sont un large ruban bleu , qui
se porte de gauche à droite, et une plaque d’ar¬
gent à gauche. Cette plaque est une éloile brode'e
en or , à huit pointes rayonnantes, chargée d’une
croix pattée d’argent, bordée de paillettes rouges
et or, cantonnée de flammes d’argent, et portant
cette devise , pro jide t lege et rege, pour la foi,
la loi et le roi.

La croix de l’Ordre est d’or, h huit pointes
pommelées, émaillée de rouge , bordée de blanc,
cantonnée de flammes d’or , et chargée en cœur
d’un aigle blanc , couronné , becqué et les pattes
d’or : au revers est un médaillon chargé d’un
R couronné, et enlacé d’une croix émaillée de
rouge et croisée de deux épées en sautoir, sur
fond blanc. Voyez page 107 , pL YII, n° 5 .

Le collier, qui se met les jours de acérémonies }





Pato’ . 12 3

fj-Guycrt Z). S.

.rtflÉtrit.lMJ?:

®£.j

II*-'.'



est une chaîne d’or composée d’aigles couronnés
et enchaînés.

NOTE.

La Pologne, à qui appartient l’ordre de l’Aigle-Blanc,

est un vaste royaume d’Europe enclavé entre la mer

Baltique , les étals de Prusse, d’Autriche , de Turquio

et de Russie. Elle n’est pas peuplée en raison de son

étendue : l’esclavage de la classe agricole en est la cause.

i332.

Ordre de la Bande ou de l’Echarpe,
( Espagne. )

Ainsi nommé d’une écharpe rouge que les
chevaliers portoientde droite à gauche. Pag. 125 ,
pl.VHI,n°i.

Institué par Alphonse XI , roi de Castille,
sous le pontificat de Jean XXII, pour récom¬
penser les belles actions des gens de guerre.

On n’y recevoit que des nobles ; mais pour
y entrer, il falloit avoir servi au moins dix ans
dans les armées, ou à la cour. Point d’autres
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